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olidaires pour faire avancer notre 
pays  : c’est ainsi que  j’avais conclu 
mon édito lors de la précédente 

édition et je choisis de commencer par les mêmes 
mots qui sont plus que jamais d’actualité tant au 
niveau local que national.

Les récentes élections ont montré un pays divisé avec 
des clans qui s’affrontent et des compromis difficiles à 
trouver :  la solidarité, seule solution même au niveau 
international pour des conflits qui s’enlisent à l’Est 
entre la Russie et l’Ukraine ainsi qu’au Moyen Orient.

La solidarité, réponse également pour notre territoire 
pour les dossiers que nous avons à faire aboutir :
 •  L’interconnexion pour apporter de l’eau à la 

commune du Bouchet-Saint-Nicolas en est une 
belle illustration. 

•  La prise de compétence «  eau Potable - 
assainissement  » par l’intercommunalité devrait 
nous permettre d’être solidaires entre communes 
comme l’est Landos avec Le Bouchet-Saint-Nicolas. 

•  La santé  : nos habitants attendent un médecin,  
peu importe son lieu d’implantation, peu importe 
son statut. Serrons nous les coudes pour en trouver 
un. Nous ne pouvons que remercier nos partenaires : 
Région et Département qui œuvrent à nos côtés avec 
la création d’un groupement d’intérêt prioritaire 
(GIP) à Landos pour salarier des médecins pour le 
territoire.

•  Nos écoles : maillon indispensable du territoire 
pour nos enfants vers notre collège ; ce collège 
dont nous pouvons être très fiers avec un 
taux de réussite à 100 % au brevet des 
collèges et cela pour la deuxième année 
consécutive.

•  Un programme d’aide à l’amélioration 
de l’habitat pour que chaque habitant 
ait des conditions de vie décentes.

Solidarité que déclinent au quotidien nos 
associations, je les remercie et les encourage 
à maintenir le lien social tellement essentiel 
à notre vivre ensemble.

Solidarité  : c’est l’essence même de la 
politique de service que nous avons décidée à la 
Communauté de Communes et qui est déclinée 
par les agents pour tous nos habitants (portage de 
repas, enfance-jeunesse, collecte des déchets…) 
et que dire de France Services qui a pris une place 
prépondérante sur notre territoire au service de la 
population. Une belle concrétisation de nos services 
avec la fête des familles à Barges le 8 juin dernier.

La Communauté de Communes, une collectivité de 
proximité, qui, comme la commune, reste attentive à 
sa  population et l’accompagne au mieux. Souhaitons 
que le législateur continue à nous reconnaître et nous 
donne toujours des moyens pour exister. 

Paul Braud,  
Président de la Communauté de Communes

S

Pradelles,  
Site Patrimonial  

Remarquable

Voie verte, réalisation communautaire 2022
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Institutions et  Finances

Appel à Manifestation d’Intérêt  
de l’Agence Régionale de Santé

Le projet « l’eau notre trésor local » 
a été retenu dans le cadre de l’Appel à Manifestation 

d’Intérêt de l’Agence Régionale de Santé, pour 
une durée d’un an de juillet 2024 à juillet 2025. 
Ce projet portera sur la sensibilisation à la qualité 
et la quantité de la ressource en eau, avec des 

animations touristiques, des interventions dans 
les écoles du territoire, une malle « eau » dans 
les bibliothèques, une conférence et une 
campagne de sensibilisation.  

Dans le cadre de cet appel à projet, un 
concours phot’EAU « mettre en image 

l’eau de notre territoire » a été lancé. 

L’envoi des photos doit se faire  
AVANT LE 31 AOÛT 2024. 

Pour plus d’informations retrouver le 
règlement sur : www.ccpcp.fr

LES SECRÉTAIRES DU TERRITOIRE  
DE CAYRES PRADELLES SE FORMENT ENSEMBLE
À l’initiative de la Communauté de Communes, les secrétaires de mairie et quelques agents 
communautaires se sont retrouvés les 17 et 18 juin à Landos pour une formation ayant pour thème 
« la rédaction des actes (délibérations, etc.) » organisée avec le Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale (CNFPT). Cette formation a été appréciée et rendez-vous a été pris pour une 
suite à cette action de formation. Vraisemblablement en 2025.
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Amandine BRUYÈRE

ENFANCE JEUNESSE

S  Accompagnement des parents en recherche 
d’un mode de garde et des assistants  
maternels avec le Relais Petite Enfance

S  Soutien à la Parentalité avec le lieu  
d’Accueil Enfants Parents (LAEP)

S  Gestion de la Micro crèche
S  Gestion de l’accueil de loisirs  

itinérant et de l’accueil Ados

EAU ET ASSAINISSEMENT

S  Préparation de la prise  
de compétence

S  Protection des milieux aquatiques  
et gestion des inondations (GEMAPI)   
via l’EPAGE Loire Lignon et l’EPL

LOGEMENT

S  Accompagnement  
et aide financière 
des propriétaires dans leur  
rénovation de logement (OPAH)

CULTURE

S  Proposition d’Éducation Artistique  
et Culturelle accessible à tous  
(habitants, écoles, EPHAD, associations…)

S  Enseignement de la musique  
dans les écoles primaires

S  Soutien financier à la classe orchestre  
du Collège de Landos et mise 
 à disposition de personnel

S  Soutien aux bénévoles  
des bibliothèques

SERVICE MUTUALISÉ 
AVEC LES COMMUNES

S  Mise à disposition d’équipes  
techniques aux communes  
non dotées d’employés communaux

S  Accompagnement des communes  
centre bourg en ingénierie  
(Programme Petites Villes de Demain)

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

S  Aide à l’implantation  
de nouvelles entreprises

S  Accompagnement  
dans le développement  
des entreprises

S  Constitution de réserves  
foncières (La Sauvetat)

AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE

S  Élaboration et suivi du Plan Local  
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi)

TOURISME

S Gestion de l’Office de Tourisme
S  Développement touristique du territoire : 

voie verte, randonnée, VTT, via ferrata…
S  Aménagement et entretien  

des sites touristiques : Lac du Bouchet…
S  Gestion des activités touristiques :  

gîte d’étape du Bouchet-Saint-Nicolas,  
village vacances à Alleyras,  
vélo rail à Pradelles…

TRANSPORT - MOBILITÉ

S Gestion du transport scolaire
S  Organisation des transports  

pédagogiques vers la piscine  
pour les enfants des écoles primaires

S  Organisation de transport à la carte  
vers les marchés de Costaros et Landos

S  Soutien financier et logistique  
au transport solidaire Atchoum

SERVICES À LA POPULATION

S  Gestion de la Maison France Services  
Multi site avec permanence  
d’un conseiller numérique

S  Gestion du service portage de repas  
à domicile

AMÉNAGEMENT RURAL

S Participation à la SEML « Devès Ensoleillé »
S  Protection et mise en valeur  

de l’environnement
S  Aide à la rénovation  

du petit patrimoine (associations)
S  Gestion de l’Association  

Foncière Pastorale (AFP) du Haut Allier

DÉCHETS

S Gestion de la déchetterie
S  Collecte des ordures  

ménagères et des 
déchets recyclables

S  Collecte des cartons  
pour les professionnels

L’ACCORD DE RÉSILIENCE « SÉCURISATION DE 
L’EAU POTABLE ET LA RÉDUCTION DE SA CONSOMMATION » 
entre la Communauté de Communes, les communes et l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne a été signé le 30 novembre 2023 
en préfecture de Haute-Loire. 
Un certain nombre d’actions ont 
été inscrites dans ce contrat  : 
remplacements des conduites et 
équipements fuyards, sécurisation 
par interconnexion de l’alimentation 
en eau potable du Bouchet-Saint-
Nicolas, travaux d’économie d’eau, 
étude de connaissance du patri-
moine eau et assainissement pour le 
transfert de compétences, mission 
d’appui à la mise en œuvre de la 
structuration de la compétence eau 
avec le financement d’un emploi sur 
deux ans. 
Au titre de l’accord de résilience, les communes du Bouchet-Saint-Nicolas et de Landos ont signé la convention de maîtrise 
d’ouvrage unique qui sera portée par la commune du Bouchet-Saint-Nicolas. Grâce à l’aide du bureau d’études AB2R, des 
élus des deux communes et des élus et agents de la Communauté de Communes, le projet d’interconnexion a pu voir le jour 
et a pu être déposé dans les temps à l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne pour une aide de financement à la hauteur de 70 %. 
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QUE FAIT  
POUR VOUS 

LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES ?



Économie et aménagement rural

DÉSAMIANTAGE 
DE L’ANCIENNE SCIERIE  
DE COSTAROS
Dans le cadre de sa compétence « développement 

économique », la Communauté de Communes 
mène le projet de désamiantage de l’ancienne scierie 

située à Costaros dont les travaux débuteront cet été. Ce 
projet s’inscrit véritablement dans une démarche de revitalisation 

du centre-bourg de Costaros.
Pour mener à bien cette opération, une subvention a été attribuée par l’Union 
européenne via le programme LEADER du Velay - FEADER d’un montant de 50 000 € 
et par le Département dans le cadre du « CAP 43 Interco » d’un montant de 9 441 €. 
Soit un total d’aides publiques représentant 65% du coût du projet.
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LE SERVICE COMMUN  
« EMPLOYÉS INTERCOMMUNAUX »

Une équipe technique dotée de 4 agents permanents : Michel BRUNEL chef d’équipe, Nicolas FORESTIER son adjoint 
depuis février 2024, Alexis DUMONTEIL, Guillaume GOURGEON et de deux agents saisonniers André PROTO et Mickaël 
LATOUR. Les agents sont en charge de l’entretien des 12 communes qui adhérent 
au service : Arlempdes, Barges, Le Bouchet-Saint-Nicolas, Lafarre, Ouides, Saint-
Arcons-de-Barges, Saint-Christophe-d’Allier, Saint-Étienne-du-Vigan, Saint-Haon,  
Saint-Vénérand, Séneujols et Vielprat ; et des équipements communautaires (vélo rail, 
voie verte, déchetterie…). 
Ils effectuent diverses missions polyvalentes tout au long de l’année. Que ce soit 
en travaux extérieurs ou intérieurs, les agents mettent tout en œuvre avec leurs 
diverses compétences et savoirs faires pour répondre aux besoins des communes et 
de la Communauté de Communes.

LE PHOTOVOLTAÏQUE
Le projet collectif de pose de panneaux photovoltaïques sur les toits des bâtiments agricoles, 
communaux, commerciaux ou autres suit son cours. De nouveaux projets arrivent régulièrement. 

Quelques chiffres  
au 15 juin 2024 : 

Actualité :
Dans le cadre de la loi de l’Accélération de la 
Production d’Énergies Renouvelables (APER), en 
mai dernier, Monsieur Le Préfet, Yvan Cordier et 
Madame la Secrétaire Générale Nathalie Cencic ont 
visité une installation au Bouchet-Saint-Nicolas. 
Ils ont ainsi apprécié l’important travail fait sur le 
territoire, qui permet la mise en valeur des toits des 
bâtiments agricoles et d’autres établissements.

Pour tout renseignement, vous pouvez joindre  
Evelyne Raffier : 04 71 57 88 04, soleil.pv@ccpcp.fr 

Q  3 centrales en service  
pour une puissance de 593 kva

Q 2 centrales installés  
mais pas raccordées pour 342 kva

Q 2 centrales à installer  
pour 305 kva

Q 105 centrales en service  
pour une puissance de 15 MKW

Q  5 centrales installées  
mais pas raccordées

Q  52 dossiers en cours

  

Pour plus d’informations :
Communauté de Communes du Pays de Cayres Pradelles
04 71 57 88 00 - www.ccpcp.fr

ICI FONCIER DISPONIBLEICI FONCIER DISPONIBLE
Zone d’activités économiques et artisanalesZone d’activités économiques et artisanales

VOUS AVEZ UN PROJET ?

Bâtiment 1000 m2 

+ Terrain 7500 m2

LES DISPOSITIFS D’AIDES AUX ENTREPRISES
La Communauté de Communes mène des actions de développement 
économique en matière d’aides aux entreprises afin de vous 
accompagner dans vos projets. 
En 2023, la Communauté de Communes a signé deux conventions avec 
la Région et le Département afin de mettre en œuvre des dispositifs 
d’aides aux entreprises.
Un dispositif d’aide au développement des petites entreprises 
du commerce, de l’artisanat et des services avec point de vente 
a été mis en place avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
L’objectif est d’aider et de soutenir, par une subvention d’investissement, 
les petites entreprises du commerce de proximité, de l’artisanat et des 

services à s’installer ou se développer dans un point de vente accessible au public.
Le Conseil Départemental de la Haute-Loire a mis en place un dispositif d’aide à l’immobilier 
d’entreprises en partenariat avec les communautés de communes pour subventionner des 
projets immobiliers d’entreprises (d’au moins 250m²), y compris l’hôtellerie de tourisme 
et de plein air de tourisme.
La Communauté de Communes peut ainsi intervenir en complément de l’aide versée par 
le Département.

Pour plus d’informations, vous pouvez vous rapprocher  
de la Communauté de Communes ou des chambres consulaires.

Nicolas FORESTIER
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AFP DU HAUT-ALLIER 
RETOUR DES BREBIS MISES EN PENSION SUR LA 
COMMUNE DE RAURET POUR CE PRINTEMPS 2024
Sur les communes de Rauret et Ouides, 
l’Association Foncière Pastorale du Haut-
Allier mène depuis 2011 une action de 
«  Reconquête agropastorale des gorges 
du Haut-Allier » qui vise la reconquête 
pastorale d’espaces naturels en déprise 
agricole et en perte de biodiversité 
intégrés au réseau Natura 2000.
Ses objectifs :
3  Participer à la préservation  

des paysages et des réservoirs  
de biodiversité ;

3  Maintenir une activité 
agropastorale sur des espaces 
fragiles et en déprise agricole ;

3  Maintenir l’ouverture des 
paysages pour renforcer 
l’attractivité de la Haute Vallée de 
l’Allier et limiter le risque d’incendie ;

3 Poursuivre la connaissance de ces espaces.
Pour cette nouvelle saison de pâturage, une partie du troupeau de brebis appartenant au GAEC Les Cytises a été 
mise en pension auprès de l’AFP. Les brebis ont à nouveau parcouru les unités pastorales de la commune de Rauret 
et ont été gardées par une bergère.
Cette opération est cofinancée par l’Union Européenne 
et la Région Auvergne-Rhône-Alpes.

Ancienne discothèque Le Tourbillon 
à La Sauvetat (Landos)

DÉCHETS

S Gestion de la déchetterie
S  Collecte des ordures  

ménagères et des 
déchets recyclables

S  Collecte des cartons  
pour les professionnels
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Services à la population

FRANCE SERVICES 
Depuis son ouverture en octobre 2021, l’Espace France Services ne 
cesse de prouver son utilité et son efficacité pour les habitants de notre 
territoire. Avec plus de 10 000 accompagnements réalisés, cet espace est 
devenu une référence pour la réalisation des démarches administratives 
et numériques.

Trois guichets à votre service
Pour mieux vous servir, trois guichets d’accueil sont à votre disposition sur le territoire : à Cayres, 
Costaros et Landos. Ces points d’accueil sont là pour vous aider à réaliser des démarches de 
premier niveau en collaboration avec 11 partenaires nationaux :

3  Allocations familiales
3  ANTS (Agence Nationale  

des Titres Sécurisés)
3  Assurance retraite
3  Assurance Maladie
3  Chèque énergie

3  Finances publiques
3  France Travail
3  France Rénov’
3  La Poste
3  MSA (Mutualité Sociale Agricole)
3  Point-Justice

Un accompagnement personnalisé
Les agents de l’Espace France Services sont là 
pour vous accompagner dans vos démarches 
quotidiennes. Que ce soit pour créer un compte 
France Connect, effectuer une demande 
d’immatriculation, préparer votre retraite, obtenir 
un permis de conduire ou déclarer vos revenus en 
ligne, vous pouvez compter 
sur leur expertise. De plus, 
ils sont formés pour vous 
assister dans les moments 
de vie comme le décès d’un 
proche, un déménagement ou 
une séparation.

Une nocturne réussie
Le lundi 9 octobre 2023, à 
l’occasion des Journées France 
Services, un accueil nocturne 
jusqu’à 21 heures a été organisé par les agents sur l’antenne France services de Cayres. Cette soirée 
a été un franc succès, avec une trentaine de personnes venues découvrir les services proposés. La 
présence des représentants de la Préfecture a ajouté une dimension officielle à cet événement, 
renforçant davantage l’importance de cet espace pour notre communauté.

Toujours plus près de vous
L’Espace France Services des Pays de Cayres-Pradelles, avec ses trois guichets, s’engage à simplifier 
vos démarches administratives et numériques. N’hésitez pas à venir les rencontrer sans rendez-
vous. Que ce soit pour des questions simples ou des situations plus complexes, ils sont là pour vous 
aider et vous guider.

Pour plus d’informations, rendez-vous à l’un de nos guichets 
  à Cayres, Costaros ou Landos ou au 06 98 26 70 79. 

Jours Lieux
Horaires d’ouverture

Matin Après-midi
Lundi Costaros 8 h 00 - 12 h 00
Mardi Landos 8 h 30 - 12 h 30
Mercredi Cayres 8 h 00 - 12 h 30 13 h 00 - 16 h 30
Jeudi Landos 13 h 15 - 17 h 15
Vendredi Costaros 8 h 00 - 12 h 00

Un contact unique : 06 98 26 70 79

VOTRE CONSEILLER NUMÉRIQUE !
Romaric est là pour vous accompagner dans l’accès au numérique, que 

ce soit sur ordinateur, tablette ou téléphone portable. Que vous ayez besoin 
d’une formation complète ou simplement de réponses à vos questions, Romaric est à 
votre disposition. Il peut vous aider à mieux comprendre et utiliser vos appareils, vous 
former à des logiciels spécifiques, ou encore vous assister dans la navigation sur Internet.
Pour ceux qui ne peuvent pas se déplacer, Romaric propose également des visites à 
domicile. Il adapte ses cours en fonction de vos besoins et de votre disponibilité, que ce 
soit pour des sessions ponctuelles, régulières, ou pour un soutien qui peut s’arrêter à tout 
moment selon votre convenance.
Les services du conseiller numérique sont entièrement gratuits et ouverts à tous les 
habitants de notre Communauté de Communes. N’hésitez pas à profiter de cette 
opportunité pour améliorer vos compétences numériques et faciliter votre quotidien.

Pour plus d’informations ou pour prendre rendez-vous,  
contactez Romaric Fourcade au 06 98 26 88 45.

Merci !

3,75 €
pour un trajet jusqu’à 11 km 

(puis 0,32€/km)

DÉCOUVREZ LES SERVICES DE 

TRANSPORT À LA CARTE 
ET TRANSPORT SOLIDAIRE !
La Communauté de Communes met en place deux initiatives pour faciliter  

la mobilité des habitants : le transport à la carte et le transport solidaire.

Transport à la carte
Un service de transport vers le marché de Costaros depuis Alleyras/Cayres, les lundis matins 
des semaines paires (sauf jours fériés). Les utilisateurs s’inscrivent auprès du secrétariat de 
la Communauté de Communes au plus tard le vendredi de la semaine qui précède le trajet.
Ce circuit fonctionne notamment avec des utilisateurs réguliers résidant sur la commune 
d’Alleyras (en moyenne 6 utilisateurs par trajet).

Pour s’inscrire ou obtenir des renseignements, contactez Marion au 04 71 57 88 00.

Transport solidaire
Nous recherchons activement des conducteurs bénévoles sur l’ensemble 
de la Communauté de Communes pour rejoindre la plateforme ATCHOUM. 
Ce service est destiné à aider les personnes sans moyen de transport. Les 
passagers participent aux frais de trajet avec un forfait de 3,75 € pour un trajet 
de 0 à 11 km ; au-delà, le coût est de 0,32 € par kilomètre.

Pour devenir conducteur bénévole, inscrivez-vous  
en ligne sur www.atchoum.eu  

ou rendez-vous dans les espaces France Services.  
Pour plus de renseignements, appelez le 06 98 26 70 79.

Ces initiatives visent à renforcer la solidarité et à faciliter les 
déplacements de tous les habitants de notre communauté. 
N’hésitez pas à participer !

LE PORTAGE  
DE REPAS À DOMICILE
Les repas sont préparés par les cuisiniers de la 
maison de retraite Saint Christophe de Pradelles 
et livrés par un agent de la Communauté de 
Communes.
La livraison s’effectue 6 fois par semaine pour 
tous les jours de l’année en « liaison froide » 
avec un véhicule réfrigéré.
  Sur le plan pratique, il n’y a pas de durée 
d’engagement. Le nombre de repas par semaine 
est librement choisi par l’intéressé. La commande 
ou l’annulation reste possible 4 jours à l’avance et 
les réservations se font auprès de la Communauté 
de Communes (04 71 57 88 00).
En 2023, nous comptabilisons un peu moins de 20 000 repas commandés ! Ce sont en moyenne 54 repas qui sont 
consommés quotidiennement sur toutes les communes du territoire. 

Le réutilisable
La Communauté de Communes et la Maison de Retraite de Pradelles travaillent 
ensemble pour réduire l’impact écologique du service, avec le projet de contenants 
réutilisables. 

Journée Portes Ouvertes - Octobre 2023

2,50 €
l’aller-retour

TRANSPORTS 
SCOLAIRES
L’antenne Régionale des Transports assure le pilotage des 
transports scolaires départementaux. De la maternelle au lycée, 
l’élève peut bénéficier des transports scolaires régionaux, sous 
réserve de respect du règlement des transports scolaires en vigueur 
en Haute-Loire. 
Depuis la rentrée 2022, un portail web appelé « Pégase » a été mis 
en place afin de permettre l’inscription en ligne pour les familles.
La Communauté de Communes, appelée « Autorité Organisatrice de 
second rang » (AO2), est chargée du suivi des inscriptions et radiations, et est le premier interlocuteur 
des transporteurs.
Pour l’année 2023/2024, on comptait 10 circuits scolaires (dont 2 services de rappro-
chement), ainsi que 2 lignes régulières. Au total, 230 élèves ont bénéficié du ramassage 
scolaire pour l’année scolaire 2023/2024.

TARIFS ANNÉE 
SCOLAIRE 2024/2025 :

Q  Maternelles et primaires : 85 €
Q  Collégiens scolarisés au Collège 

de Landos : 185 €
Q  Collégiens autres collèges : 225 €
Q  Lycéen : 225 €

Proratisation en fonction des 
inscriptions et radiations effectives, 

étant précisé que tout mois 
commencé est dû.
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Enfance Jeunesse
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Leelou HUGON rejoint l’équipe 

en remplacement de Charlène 

MENUT qui est partie vers de 
nouveaux horizons.

MICROCRÈCHE LE DEVÈS ENCHANTÉ

La Microcrèche Le Devès Enchanté est une 
structure d’accueil collectif pour les enfants 

âgés de 10 semaines à 6 ans, avec une 
capacité de 12 places.

Elle est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 
L’équipe pluri-disciplinaire est composée d’une Éducatrice 

de jeunes enfants, qui assure aussi la direction, d’une auxiliaire de 
puériculture et de trois agents de crèche.
L’établissement offre aux enfants un accueil sécurisant, personnalisé et ludique en les encourageant 
à s’exprimer et se socialiser en douceur tout en favorisant la motricité libre. L’équipe est sensible au 
développement durable en éveillant les tous petits à la nature, à l’environnement et aux gestes simples du tri 
sélectif et du compostage.
Cette année, la Microcrèche a eu pour fil conducteur les grands évènements et 
fêtes traditionnelles. L’occasion de découvrir de nouveaux horizons aussi bien 
sportifs que culturels : la coupe du monde de Rugby, le Nouvel an Chinois, la 
Saint-Patrick, la fête de la musique…
Un Café des parents a pu se mettre en place afin de permettre aux parents de 
la crèche de se rencontrer dans un contexte festif et convivial.

Pré-inscription auprès du Guichet unique (Relais Petite  
Enfance) de la Communauté de Communes du Pays de  
Cayres-Pradelles au 04 71 57 88 00 ou par mail à rpe@ccpcp.fr

ACCUEIL DE LOISIRS 
SILENCE, MOTEUR, ÇA TOURNE… ACTION !

De véritables cinéastes
Pendant toute une semaine des vacances d’avril, les enfants de l’Accueil de Loisirs ont la chance 
de se plonger dans le monde fascinant du cinéma. Inspirés par le film «  Nos jours heureux  » de 
Vincent Rousseau, ils réalisent leur propre court-métrage, découvrant ainsi les différentes étapes 
de la création cinématographique, écriture des scènes, création des décors, fabrication de bruitage, 
tournage des séquences, et de montage des différents plans.

De jeunes acteurs en herbe
Une vingtaine d’enfants de 8 à 11 ans 
se sont appropriés les rôles de chef 
de plateau, acteurs, preneurs de 
son, clapman, cadreurs, réalisateurs, 
accessoiristes, ingénieurs du son, 
monteurs, ou encore journalistes. 
Chacun enfant a ainsi découvert les 
coulisses de la production d’un film.

Un lieu d’apprentissage et d’épanouissement
En parallèle de la réalisation du court-métrage, les enfants ont participé à des temps d’éducation à 
l’image, leur permettant de réfléchir aux messages véhiculés par les images.

Sur le plateau de Cayres-Pradelles comme dans la plupart des foyers français, les écrans font partie 
intégrante du quotidien. En moyenne, chaque famille possède 7 écrans, sollicitant l’attention de tous 
ses membres pour des durées variables, parfois dépassant 8 heures par jour. Cette omniprésence des 
images soulève des questions cruciales sur leur impact et leur mode de fabrication.
Au-delà de l’apprentissage des techniques cinématographiques, le projet cinéma de l’Accueil 
de Loisirs encourage les enfants à décrypter les messages véhiculés par les images. Ils prennent 
ainsi conscience de la puissance des images et de leur capacité à influencer les perceptions et les 
comportements.
Cet atelier cinéma s’inscrit dans le cadre du dispositif «  projet numérique  » piloté par 
la Communauté de Communes et la MSA de la Haute-Loire en collaboration avec Pascal 
MAURY (animateur vidéo) de SEMEUR D’IMAGES.

LE RELAIS  
PETITE ENFANCE
Le Relais Petite Enfance est un 
service dédié aux familles en 
recherche de mode de garde, aux 
professionnel(le)s de la petite enfance 
exerçant à leur domicile  (assistantes 
maternelles) ou au domicile des parents 
(gardes à domicile). 
Il est un  lieu d’information et d’accompa gnement à la professionnalisation. Proposi tions de formation, 
conférences, temps d’éveil ponctuent  l’année scolaire. 
Cette année, parmi les temps forts, le RPE a proposé à Landos en fin d’année un très beau spectacle « Toc 
Toc Toc » présenté par la Compagnie Chamboule Tout, qui  a fait l’unanimité chez petits et grands. Ils ont 
également bénéficié de séances d’éveil corporel , de paniers à histoires avec des intervenants extérieurs.

Les enfants  ont  eu le plaisir également, d’être chaleureusement accueillis par les Pompiers de Cayres et de 
faire la visite de la Caserne ce printemps. 
Pour clore l’année, les enfants accompagnés par leurs nounous sont allés début juillet à l’abordage de L’île aux 
Pirates à Brives avant de pique-niquer tous ensemble.

Si vous êtes à la recherche d’un mode de garde ou si vous avez des questions  
en tant que parents-employeurs n’hésitez pas à contacter la responsable du Relais  

Petite Enfance Valérie RAMOUSSE au 04 71 57 88 00 ou par mail : rpe@ccpcp.fr

LIEU D’ACCUEIL  
ENFANTS-PARENTS
Venez découvrir le Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) 
« Au Rendez-Vous des P’tits Loups » avec votre enfant de 
moins de 5 ans ! 
Un espace de jeux est à votre disposition pour passer 
un moment ludique avec votre enfant tout en faisant la 
rencontre d’autres parents et d’échanger tous ensemble. 
L’entrée est libre et gratuite. 

Retrouvez-nous les mercredis 
des semaines impaires à l’école 
de Landos de 9h30 à 12h et les 
lundis des semaines paires au 
pôle enfance-jeunesse à Cayres 
de 15h30 à 18h (hors vacances 
scolaires).

Calendrier disponible sur le site de la Communauté de Communes www.ccpcp.fr
Pour plus d’informations, veuillez contacter Célia DUMONTEIL  

au 04 71 5788 00 ou social@ccpcp.fr 
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ZOOM SUR…

Le projet de territoire

À l’initiative de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) dans le 
cadre de la charte avec les familles, les acteurs gravitant autour 
de l’enfance-jeunesse se sont réunis dès septembre 2023 pour 
construire un véritable projet de territoire : MSA, Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF), service enfance-jeunesse de la Communauté 
de Communes, café associatif Bar Bouille, assistantes sociales et 
éducateurs du Département ; Conseiller Principal d’Éducation (CPE) 
et infirmière du collège  ; Addictions France, animation parentalité 
Haute-Loire, Ligue de l’enseignement, Familles rurales, Promotion 
Santé AURA, Association Communautaire d’Information Jeunesse et 
d’accompagnement (ACIJA), Maison des ados…
Plusieurs rencontres ont eu lieu au collège Robert Louis Stevenson de 
Landos pour construire un projet de territoire autour des enjeux liés au 
numérique et à destination des parents, des enfants, des adolescents et 
des professionnels de la Communauté de Communes.

Découvrez le programme !

Le projet   
« Grandir ensemble  

avec moins d’écrans, 
c’est un jeu d’enfant »  

a reçu la labellisation nationale  
« Parents parlons numérique ».

Pour 
les pros

Deux journées de sensibilisation animées  
par ZOOMACOM à destination des professionnels  

du territoire ont permis de mieux appréhender  
les enjeux liés au numérique et d’apporter  

des outils pour mieux accompagner  
les familles.

Des 
ateliers

Différents ateliers au sein du collège pour l’ensemble 
des classes de la 6e à la 3e ainsi que certaines écoles 

primaires volontaires ont permis d’aborder de 
nombreuses questions. Les retours sont positifs 

avec une volonté de pouvoir poursuivre 
ces ateliers et les pérenniser.

 

Ciné 
théâtre

Le théâtre d’improvisation sur les écrans  
du 12/04 ainsi que le ciné débat du 24/05  
ont réuni une centaine de personnes et les 

échanges ont été très intéressants.

” ”Grandir ensemble avec moins  Grandir ensemble avec moins  
d’écrans, c’est un jeu d’enfantd’écrans, c’est un jeu d’enfant
Grandir ensemble avec moins  
d’écrans, c’est un jeu d’enfant

Dessin réalisé à la Caméra  
Lucida par un participant  
lors de la Fête des  
familles à Barges
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La Fête  
des familles

Le samedi 8 juin a eu lieu à Barges la dernière des actions du programme,  
à savoir la mise en place d’une Fête des familles.  Cet évènement a réuni 150 personnes  

qui sont venues partager du temps ensemble autour d’animations (ludothèque,  
atelier réseaux sociaux, expositions, rétrogaming, tournoi eSport, chasse au mot,  

maquillages, photo en famille…).  L’objectif de cette journée était de transmettre  
aux familles, parents, grands-parents, enfants, le message essentiel que  

si les écrans font partis de notre quotidien, il ne faut pas oublier  
que le plus important est de passer du temps ensemble. 

Cette journée a été l’occasion pour le Collectif Sans Cartel de présenter  
et d’expliquer les œuvres réalisées lors du projet Archéologie du Futur,  

projet conventionné Éducation Artistique et Culturelle. 
Les visiteurs ont pu également s’essayer à la  

Caméra Lucida, outil d’aide aux dessins.

une  
boîte  

à outils
Le livret « LA BOÎTE À OUTILS pour un meilleur  

usage des écrans », issu d’un des groupes  
de travail, a été remis durant la journée de la  

Fête des familles à chaque participant.

Bar 
Bouille

Le Café associatif proposait une animation  
pour découvrir le village de Barges en famille.

Retrouvez leurs activités sur leur page  
Facebook : Bar Bouille 

La Taverne des familles.
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ACCOMPAGNEMENT PAR SOliHA 
Pour l’accompagner dans le bon déroulement de son OPAH, la Communauté de 
Communes a recruté un opérateur en charge du suivi-animation de l’opération : SOliHA 
43. SOliHA 43 est agréé «  Mon Accompagnateur Rénov’  » et peut accompagner les 
propriétaires dans tous leurs projets de rénovation, que ce soit pour les aides nationales 
(Ma Prime Rénov’, Ma Prime Adapt’, Ma Prime Logement Décent) complétées par des 
aides de l’EPCI ou les aides locales (aide à la rénovation des façades, aide à la rénovation 
des commerces) à condition d’être éligible à l’OPAH. Cet accompagnement est gratuit 

(sous réserve d’éligibilité à l’OPAH), financé par la Communauté de Communes 
(en co-financement avec l’ANAH). Néanmoins, les propriétaires peuvent faire 

appel à un autre accompagnateur rénov (MAR) s’ils le souhaitent.

Réunions publiques :
En 2024, le Pays de Cayres Pradelles organise 3 réunions d’information 
sur le territoire. Ces réunions s’adressent à tous  : propriétaires occupants, 

propriétaires bailleurs, élus, artisans… Elles sont animées par Nicolas Briand, technicien 
de Soliha, pour présenter les aides auxquels les propriétaires sont 
éligibles. La troisième et dernière réunion pour 2024 aura lieu le 
lundi 9 septembre à 18h à la salle des volcans à Cayres.

En complément des aides nationales,  
la Communauté de Communes apporte des :

a  aides à la rénovation des façades  
sur les 20 communes du territoire

complétées par des aides communales sur Cayres, Costaros,
Landos et Pradelles. Ces 4 communes apportent également des : 

a  aides pour la rénovation des commerces vacants

Le Département  
apporte aussi des  
aides complémentaires  
sous forme de primes
Tous ces dossiers sont instruits soit 
au niveau local (cellule des aides à la 
pierre du Département – dépôt du 
dossier sur monprojet.anah.fr) soit 
au niveau national (dépôt du dossier 
sur maprime-renov.gouv.fr). 

 
Subvention de 

10 % des travaux  
(même plafond que l’ANAH)  

pour les propriétaires bailleurs  
sur les dossiers LHI

 
Subvention de 

20 % des travaux  
(même plafond que l’ANAH)  

pour les propriétaires bailleurs  
sur les dossiers énergie

 
Subvention de 

10 % des travaux  
 par logement pour les  

propriétaires occupants  
très modestes et modestes sur les 

dossiers autonomie

 
Subvention de 

8 % des travaux  
par logement pour les  

propriétaires occupants  
très modestes sur les  
dossiers énergie

 
Subvention de 

5 % des travaux  
par logement pour les  

propriétaires occupants modestes  
sur les dossiers énergie

 
Subvention de 

10 % des travaux  
par logement pour les  

propriétaires occupants modestes  
et très modestes sur les  

dossiers LHI

J’ai un projet  
de rénovation :  
qui contacter ? 

DES  AIDES    
À LA RÉNOVATION 

POUR LES PROPRIÉTAIRES SUR LE TERRITOIRE !POUR LES PROPRIÉTAIRES SUR LE TERRITOIRE !
L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 2024-2026 des Pays de Cayres Pradelles  

est lancée ! Zoom sur ce dispositif qui vise à aider les propriétaires du territoire à rénover leur logement. 
L’OPAH est un programme d’actions permettant la réhabilitation des logements anciens privés tout en bénéficiant 
de subventions publiques majorées en raison du caractère programmé de l’opération. L’objectif est d’améliorer 
les conditions de vie des occupants  : résorber l’habitat indigne, sortir de la précarité énergétique, proposer 
des logements adaptés à la perte d’autonomie… Ce dispositif s’adresse aux propriétaires bailleurs et aux 
propriétaires occupants. Après une étude pré-opérationnelle en 2022 et 2023, la convention d’OPAH précisant les 
objectifs du dispositif a été signée par tous les partenaires de l’opération à la fin de l’année 2023. L’État via l’Agence 
Nationale de l’Habitat (ANAH), le Département de la Haute-Loire et la Communauté de Communes sont signataires. 
Cette OPAH de droit commun est mise en place pour l’ensemble des 20 communes du territoire sur les volets :
3  Lutte contre l’habitat indigne et très dégradé avec les aides Ma Prime Logement Décent
3  Rénovation énergétique et lutte contre la précarité énergétique avec les aides MaPrimeRénov’ 

(parcours accompagné) 
3  Travaux pour l’autonomie des personnes dans l’habitat avec les aides MaPrimeAdapt’

Les aides de l’ANAH sont soumises à un barème correspondant au revenu fiscal de l’année N-1. La Communauté de 
Communes apporte des aides complémentaires sur certains dossiers sur son territoire, comme suit : 

Parcours accompagné

Plus d’informations à venir sur www.ccpcp.fr 
Retrouvez les aides nationales de l’ANAH sur www.anah.gouv.fr 

L’OPÉRATION DE REVITALISATION L’OPÉRATION DE REVITALISATION 
DU TERRITOIRE (ORT)DU TERRITOIRE (ORT)    
A FÊTÉ SA PREMIÈRE ANNÉE !A FÊTÉ SA PREMIÈRE ANNÉE !
Le mercredi 24 avril 2024, à Cayres, la Communauté de Communes organisait un comité de 
projet au bilan de la première année de l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT). 

À cette occasion, les élus du territoire ont accueilli Nathalie Cencic, Secrétaire Générale de la 
Préfecture de Haute-Loire. Cette rencontre était l’occasion de faire le point sur l’avancement des 
projets inscrits dans l’ORT. Le projet de territoire se décline autour de 5 grandes orientations : 
l’habitat avec l’évolution du bâti existant, le maintien de l’offre en équipements et services 
et l’accompagnement des commerces, l’amélioration du cadre de vie, la mise en valeurs du 
patrimoine local et la diversification des mobilités. Certains projets ont déjà vu le jour comme 
la signature de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH).

Du côté des centres-bourgs
Cayres a terminé son projet d’aménagement urbain et paysager aux abords de l’école. 
Costaros se concentre sur la construction de sa nouvelle école publique. Landos est lancé sur la 
réhabilitation de son ancienne école, vacante en centre-bourg, afin d’y accueillir une maison de 
santé. Pradelles, labellisée « Plus Beaux Villages de France », travaille sur la requalification de sa 
place centrale, mais aussi sur la réhabilitation de la Maison Fayolle et de l’ancien couvent. Chaque 
commune s’est également engagée dans des projets de renouvellement urbain, notamment en 
intégrant le marché départemental sur les études de faisabilité, porté par Ingé43. 
De nombreux autres projets, structurants pour le territoire, s’inscrivent dans l’ORT. La rencontre 
a permis d’apprécier, dans l’ensemble, une bonne évolution des projets qui pour la plupart 
commencent à se concrétiser. Un prochain comité de projet aura lieu en 2025. 

H
abitat et urbanisme

BON À SAVOIR

MODIFICATIONMODIFICATION  SIMPLIFIÉE DU PLUi
Le conseil communautaire a approuvé la première modification simplifiée du PLUi 
(Plan Local d’Urbanisme intercommunal) le jeudi 18 juillet 2024. Cette modification 
avait été lancée en avril 2024 sur demande du Président afin de corriger une erreur 
matérielle du règlement de ce document d’urbanisme.

En effet, l’école de Cayres ainsi que le 
terrain réservé à la construction de l’école 
de Costaros était classé en zone «  Ul  », zone 
de loisirs où la construction d’établissement 
scolaire n’était pas possible. Suite à cette 
erreur lors de l’approbation du PLUi, les deux 
terrains ont été reclassés en zone Uh.

Conférence des maires 
Le jeudi 18 juillet 2024, les maires de la Communauté 
de Communes ont participé à une conférence sur 
l’urbanisme animée par le bureau d’étude Planèd, 

spécialisé en urbanisme et aménagement des 
territoires. L’objectif de cette conférence était de 
présenter aux élus, suite à la modification simplifiée 
du PLUi pour erreur matérielle, les différentes 
possibilités de révision et de modification des 
documents d’urbanisme et à quelles problématiques 
celles-ci peuvent s’appliquer. 
Cette rencontre était aussi l’occasion de faire 
le point sur la consommation des espaces 
sur la Communauté de Communes depuis 
l’approbation du PLUi en février 2021.

Rendez-vous le  
9 septembre  

à 18h à Cayres

Tout propriétaire privé modeste ou très modeste ayant un 
projet de rénovation d’ampleur sur l’une des 20 communes 
de la Communauté de Communes peut contacter :

Soliha Haute-Loire
77, faubourg Saint-Jean - 43000 Le Puy-en-Velay
Tél. 04 71 09 14 07 (accueil téléphonique  
les matins du lundi au vendredi)
 Mail : contact.hauteloire@soliha.fr

Les autres interlocuteurs pour vos questions de rénovation et pour vous aider dans la 
construction de votre projet et dans vos démarches en ligne :

France Rénov’ - Espace France Rénov’
Maison départementale de l’Habitat
Immeuble Dynabat N°2 - Quartier de la Bouteyre
43770 CHADRAC
Tél. 04 43 07 11 30 (du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 17H)

France Rénov’ assure également des permanences au sein des espaces 
France Services de Landos et Cayres. Il est nécessaire de prendre rendez-
vous avec le technicien France Rénov’ lors de sa permanence. 
France Services • Tél. 06 98 26 70 79
Les espaces France Services du Pays de Cayres Pradelles  
vous accompagnent dans vos démarches habitat.
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Environnement

DENSIFICATION ET AMÉLIORATION DU RÉSEAU DE  

COLONNES À VERRE ET BACS JAUNES
Suite au changement du mode de collecte du tri sélectif depuis avril 2023, les gisements de déchets recyclables 
(verre et emballages - papiers cartons) ont augmenté. Afin de capter ces nouveaux gisements et de poursuivre 
cette dynamique, de nouveaux points pour la collecte du verre vont être installés avec la mise en place de colonnes 
aériennes ainsi que le déploiement de bacs jaunes de 1 000 litres sur les points de collecte les plus fréquentés. 
Au total ce sont 6 colonnes à verre et 50 bacs jaunes de 1000 litres, qui vont être déployés sur l’ensemble du 
territoire d’ici l’automne. Cet investissement sera notamment soutenu dans le cadre de la réponse à un appel à 
projet de CITEO et grâce au Département dans le cadre du dispositif CAP 43.

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LAURÉATE  
POUR BÉNÉFICIER D’UNE FORMATION ACTION : 

« LA DONNÉE AU SERVICE DES 
POLITIQUES DU TERRITOIRE »  
La Communauté de Communes fait partie des 
10 collectivités lauréates au niveau national qui 
vont bénéficier de la formation-action « mobiliser 
la data au service du territoire » proposée par la 
Banque des Territoires, Intercommunalités de 
France et les Interconnectés. 
Le 4 avril dernier des représentants de la 
Communauté de Communes sont allés à Marseille 
au Salon des Interconnectés afin de signer la 
convention qui va permettre à 2 agents de la 
communauté de suivre 30 heures de formation en 
ligne, puis de bénéficier d’un accompagnement 
mentorat afin de créer une application au 
service des habitants du territoire. 
Cette application va recenser les différents points de collecte pour les déchets présents sur le territoire 
(colonne à verre, bacs jaunes). L’application sera disponible d’ici la fin de l’année. 

L’OPÉRATION DISTRIBUTION  
DE COMPOSTEUR SE POURSUIT !  

La règlementation (loi AGEC) imposant, depuis le 1er janvier 2024, le tri à la source et la 
valorisation organique des biodéchets, les collectivités compétentes sont tenues de 
proposer à leurs habitants une solution. La Communauté de Communes propose à la vente 
des composteurs individuels à destination des habitants du territoire.
Faire du compost, c’est alléger de près de 30 % le poids de vos poubelles, soit entre 35 et 
60 kg/habitant /an de déchets fermentescibles ou de bio-déchets ! Pour les jardiniers, que 
ce soit pour un potager ou un jardin d’agrément, c’est l’assurance d’améliorer la fertilité 
des sols et donc d’avoir de belles plantes par la suite. En valorisant les déchets organiques à 
domicile, le compostage permet d’obtenir un compost gratuit et un amendement naturel.

Les composteurs proposés sont en plastique recyclés d’une capacité de 400 Litres. 
Si vous souhaitez acquérir un composteur individuel à un tarif réduit de 25€, contactez le service 

environnement par mail à environnement@ccpcp.fr ou par téléphone au 04 71 57 88 00.

Les 10 collectivités lauréates de la formation action, le 4 avril dernier  
au Salon des Interconnectés à Marseille.

Et n’oubliez pas, avant de déposer vos TLC  
dans l’une des bornes de collecte pensez à la réparation ! 
Un fil et une aiguille et le tour est joué ! 

RAPPEL DES CONSIGNES DE TRI 

POUR LES TEXTILES 
LINGE DE MAISON ET 
CHAUSSURES (TLC)

Tous les Textiles d’habillement, Linge de maison et 
Chaussures usagés peuvent être rapportés, quel que soit 

leur état, même abîmés. Ils doivent être placés propres et 
secs, les chaussures liées par paire, dans des sacs fermés.

En 2023, 17 tonnes de TLC ont été collectés 
4 points de collectes équipés de borne(s) sont présents sur le territoire : 
3  À Cayres, à l’éco point route de l’Herm 
3   À Costaros, rue de la gare 
3  À Landos, en face de la déchetterie, impasse de la voie verte  
3  À Pradelles, route de Saint Etienne du Vigan

RAPPEL DES HORAIRES D’OUVERTURES  
DE LA DÉCHETTERIE DE LANDOS

JOUR Période hiver
(Novembre à mars inclus)

Période été
(juin- juillet- aout- septembre)

Période intermédiaire
(avril- mai octobre)

LUNDI 14h-17h 14h-18h 14h-18h
MARDI 9h-12h 9h-12h 14h-18h

MERCREDI 14h-17h 14h-18h 14h-18h
JEUDI

VENDREDI 14h-17h 9h-12h 14h-18h 14h-18h
SAMEDI 14h-17h 9h-12h 14h-18h 9h-12h 14h-18h

Fermeture les 
jeudis, dimanches  
et les jours fériés
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Culture
RETOUR SUR LARETOUR SUR LA  SAISON CULTURELLESAISON CULTURELLE

Chaque année, la Communauté de Communes en partenariat avec La 
Ligue de L’Enseignement propose plusieurs spectacles sur le territoire 
de Cayres Pradelles. 
Pour l’année scolaire 2023-2024, quatre spectacles ont été proposés 
sur le territoire grâce à ce partenariat :
3  29 septembre 2023, le groupe musical « Tikvitsa » à Barges
3  9 novembre 2023 Boucanville à Costaros par la Cie Passeur d’ondes
3  15 février 2024 l’Histoire Yvonne et Claudius de la Mobile 

Compagnie pour les collégiens à Landos
3  9 avril 2024, Moi et Toi sous le même toit de la cie Art Zygote à 

Landos pour les maternelles

ARCHÉOLOGIE DU FUTUR DU FUTUR
Charlène et Jean du Collectif Sans Cartel, sont venus en résidence 
sur le territoire pour leur projet «  Archéologie du Futur  », une 
co-création d’un livre-maquette autour de l’imagination d’un 
voyage dans le futur à travers le territoire. Pour retranscrire le 
territoire, des médiations et des ateliers de créations ont eu lieux 
un peu partout sur la Communautés de communes  : dans les 
écoles primaires, aux collèges de Landos, dans les bibliothèques 
de Cayres et de Landos, au Bar Bouille, au centre de Loisirs, à 
la salle des fêtes de Barges avec le comité des fêtes, dans les 
maisons de retraites de Pradelles et de Cayres, au foyer de vie 
Saint Nicolas…
Les participants ont bénéficié d’une médiation autour de la 
Camera Lucida, outil d’aide au dessin inventé au XIXe siècle en 
Angleterre par William Hyde Wollaston, et ayant servi à de 
nombreux explorateurs à documenter leurs voyages avant 
l’utilisation massive de la photographie. 

La version utilisée pour le projet est la 
NeoLucida, imaginée par Pablo Garcia qui s’est 
rendu sur notre territoire lors de la résidence 
en mars. Le carnet de voyage a pris forme 
au travers de récits, d’objets personnels, 
et de dessins reproduits grâce à la Camera 
lucida, par les artistes mais également par les 
différents participants de 6 à 78 ans.
Dans la deuxième partie du projet, des ateliers 
de créations de maquettes ont eu lieu. Cinq 
maquettes représentant le futur ont été imaginées et créés par les enfants des écoles primaires  : le lac 
du Bouchet, une halle marchande, un musée, le bourg de Pradelles et le territoire de la Communauté de 
Communes du Pays de Cayres-Pradelles (illustrée en page 2). 
La restitution des œuvres a eu lieu à l’occasion de la fête des familles à Barges.  
Une journée qui a permis au Collectif Sans Cartel d’expliquer  
le projet et de présenter les œuvres réalisées : des dessins du  
territoire, les différentes maquettes et le livre carnet de voyage. 
Le projet final est exposé pour la saison  
à la gare du Vélo Rail à Pradelles.

Groupe « Tikvitsa »

@ltithèque@ltithèque
Pour s’inscrire sur internet : 
mdhl.mediatheques.fr/jeminscris
ou en scannant le QR Code suivant : 

Consultez gratuitement et légalement depuis 
chez vous, 24H sur 24, 7 jours sur 7, des films, 
des documentaires, des films d’animation, 
écoutez de la musique, visionnez des 
concerts, consultez la presse, des livres, 
formez-vous  aux outils informatiques, aux 
langues ou bien d’autres thématiques encore.

Pour bénéficier de cet accès, il faut simple-
ment être adhérent à une bibliothèque de 
notre territoire.

Pour toute question sur l’@ltithèque, 
contactez le service culture de la 
Communauté de Communes au  

04 71 57 88 00 ou à culture@ccpcp.fr.

N O U V E L  A
G

E
N

T

Pendant 14 ans, 
j’ai été aux services 

des gens de passage 
à l’Office de Tourisme 

des Gorges de l’Allier à 
Pradelles. Aujourd’hui, 
grâce à mes nouvelles 

fonctions, qui consistent  
à apporter et diffuser 

simplement la Culture, 
je suis aux services des 
habitants du territoire.

Gwendoline PASCAL
Chargée de Mission 

Culture, et Livre et Lecture

FÊTE DES TOURBIÈRES
La 7eédition de la Fête des Tourbières, dont le but est de sensibiliser les différents 
publics à la préservation de la biodiversité et à la richesse de l’intérêt de ces zones à 
travers un programme d’animations riches et variées gratuit et ouvert à tous, a eu 
lieu sur la commune de Barges le dimanche 10 septembre 2023 avec environ 200 
personnes présentes.

Pour 2024, la manifestation inscrite dans le Contrat 
Vert et Bleu Devès, Mézenc, Gerbier « 2020-2024  », est 
prévue le samedi 14 septembre 2024 de 14h à 18h 
à Cayres au lieu-dit Preyssac. En partenariat avec la 
Région Auvergne Rhône-Alpes, l’EPAGE Loire Lignon 
et la commune de Cayres, de nombreuses activités et 
animations (culturelles, sportives, naturalistes, marché 
artisanal, etc.) seront proposées aux visiteurs.

À RETENIR
Prochaine fête des 

Tourbières : Samedi 14 
septembre 2024 à Cayres 

au lieu-dit Preyssac

Costaros © Sans Cartel

Vidéo du projet sur youtube :  
https://www.youtube.com/watch?v=3r2pvrdHcVM

Scannez moi

L’APPLICATION MOBILE 
DES COMMUNES



LA MICROFOLIE
La MicroFolie a posé ses valises pour 3 semaines (du 
17 juin au 5 juillet 2024) au Bouchet-Saint-Nicolas à 
la salle des loisirs. Ce dispositif culturel au service 
des territoires permet de faire découvrir les chefs 
d’œuvres réunis au sein de collections thématiques 
numérisées en très hautes définition.

Vincent REYNIER de la Médiathèque Départementale a réalisé plusieurs médiations afin de mieux découvrir les œuvres, des 
collections nationales des 12 établissements culturels fondateurs et de plusieurs collections régionales et européennes. 
Les élèves de l’école du Bouchet Saint-Nicolas, les résidents du Foyers de Vie Saint-Nicolas de Pradelles, et un groupe de la 
bibliothèque de Saint-Haon ont pu profiter pleinement de cet outil numérique.
Le rendez-vous de la MicroFolie sur le Pays de Cayres-Pradelles est déjà pris pour l’année prochaine pour de 
nouvelle découverte. 

DU CÔTÉ DES 

BIBLIOTHÈQUES
12 bibliothèques vous accueillent. 
Des bibliothèques plus ou moins grandes, mais 
avec le même enthousiasme des bénévoles  : 
elles aiment vous faire découvrir la lecture mais 
pas uniquement… En effet, les bénévoles 
des bibliothèques aiment recevoir, accueillir, 
échanger, partager… sur le thème de la lecture, 
mais aussi sur le cinéma, la poésie, la musique, les 
activités créatives, l’histoire…

Les horaires des bibliothèques : 
•  Alleyras  : Mardi : 9h-11h & 14h-16h 

Mercredi : 15h-17h
•  Cayres : Jeudi : 14h-15h 

Samedi : 10h-11h30
•  Costaros : Mardi : 17h30-18h30 

Samedi : 10h-11h
•  Landos : Mardi : 9h-12h 

Mercredi : 10h-11h 
Samedi : 10h-12h

•  Pradelles : Jeudi : 14h-17h 
Samedi : 10h-12h

•  Rauret : 1er mercredi du mois : 14h-16h
•  Saint-Paul-de-Tartas : Mercredi : 14h-17h
•   Barges : Mercredi : 9h30-11h
•  Séneujols : Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

13h30-16h30
•  Saint-Christophe-d’Allier : Du lundi  

au vendredi : 14h-16h
•  Saint-Jean-Lachalm : Du Lundi  

au vendredi : 9h-12h
•  Saint-Haon : Un mercredi sur deux :  

9h30-11h30

Spectacle de clôture du festival  
à la salle culturelle de Landos
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17e FESTIVAL  
TERROIR EN RIME
DE LA POÉSIE ET DE LA GRÂCE  
DANS TOUTE SA SPLENDEUR ! 
Cette année, des interventions poétiques ont eu 
lieu dans les écoles, dans les maisons de retraites, 
mais aussi au foyer de vie Saint-Nicolas et au 
relais petite enfance.  Petits et grands ont pu 
découvrir le plaisir de ressentir La Poésie.
Tout a commencé cette année avec le film Billy 
Eliott. En effet, le programme du Festival a 
commencé avec un Ciné Poème à la salle de 
Landos. Puis, il s’est poursuivi le weekend suivant 
à Vielprat, avec une balade poétique au cours de 
laquelle Marilyne Avont du 
Pays d’Art et d’Histoire et 
les bénévoles de la Brigade 
d’Interventions Poétiques 
(BIP) nous ont fait découvrir 
le village en vers. 
Un mardi du mois de mars, 
Mélanie Leblanc, poétesse 
invitée dans le cadre du 
printemps des poètes, a fait 
découvrir son univers à Saint-Haon.
Et le festival s’est conclu, avec une soirée mélangeant les arts. 200 spectateurs 
sont venu découvrir ce spectacle étonnant avec les danseuses de Gym et 
Rythm’s, les chants des Poètes enchantés et les poèmes reçus pendant ce 
mois de la poésie qui étaient déclamés par les BIP.

ORCHESTRE À L’ÉCOLE
Au sein du Collège Robert Louis Stevenson de Landos, le dispositif national 
Orchestre à l’École est soutenu par la Communauté de Communes, le 
Département et l’ensemble des communes. Il favorise la réussite scolaire et 
personnelle des élèves par l’ouverture culturelle et la pratique d’un instrument.

Ce dispositif et entièrement gratuit pour les familles et les élèves qui se voient 
prêter les instruments tout au long de leur cursus. Chacun trouve sa place 
dans l’orchestre et  apprend à s’écouter, à partager, à progresser ensemble. 
Cela a créé une belle dynamique au sein du collège.

Quelques chiffres :
11 élèves de sixièmes

10 élèves de cinquièmes

    8 élèves de quatrièmes

   4  élèves sont arrivés au terme  
de leur cursus de 4 années

    3  intervenants Patrick PONTIER (Intrépide) pour les clarinettes/saxophones, 
Jo MATHIEU (Intrépide) pour les cors/tubas et trompettes, et Véronique 
JACQUES (DUMIste-CCPCP) pour les trombones ainsi que les percussions.

Quelques dates :
s 11 novembre à Rauret : cérémonie officielle avec l’harmonie Intrépide
s 21 décembre à Landos : spectacle de Noël devant les collégiens et les 

élèves de l’école de Landos
s 8 mars : Master Class sous la direction d’Ernesto Insam, chef d’orchestre 

du Collectif Orchestrale sous Influence, avec une représentation publique 
en soirée

s 7 mai  : journée Ecoles-Collège, Véronique Jacques a proposé aux 
collégiens de l’orchestre et aux écoliers un arrangement de l’Hymne à la 
Joie de Beethoven.

s 14 mai  : Concert-conférence « Schéhérazade » avec visite les ateliers 
de fabrication de décors et de costumes de l’opéra et échange avec les 
musiciens professionnels de l’orchestre.

s 22 mai : participation à l’ouverture de la Cérémonie de remise des prix du 
concours de la résistance à l’hôtel du Département

s 7 juin : installation de la plaque de commémoration de Marcel Laffont, 
ancien résistant et chef des services secrets pendant la 2nde guerre 
mondiale à Séneujols. 

s 19 juin : Fête de la musique, à la salle culturelle de Landos
s 14 juillet : Grâce à l’association «Les Amis de l’Orchestre sous Influence», 

une représentation de musique classique a été donnée par l’orchestre 
philharmonique d’Ernesto Insam et ses 35 musiciens, accompagné des 
11  élèves de la classe orchestre du collège Robert Louis Stevenson de 
Landos, à la chapelle de Chacornac commune de Cayres.

À NOTER 
POUR LA SAISON 2024-2025POUR LA SAISON 2024-2025
Parcours en spectacle pour les scolaires en 
partenariat avec la ligue de l’Enseignement : 
3 19 novembre 2024 : Alério de la Christophe Charanne
3 3 février 2025 : Tu parles d’un 9, de la cie Konsl’diz
3 10 avril 2025 : La famille sans nom, de la Cie On/OFF

Programmation :
3  Dimanche 8 septembre 2024 : Rencontre d’Auteurs  

à Landos avec Les Amis du Livres
3  Samedi 14 septembre 2024 à Preyssac commune de 

Cayres :  la Fête des Tourbières en partenariat avec l’EPAGE
3  Samedi 28 septembre 2024 : Rencontre Littéraire avec  

JP Pinet à Alleyras avec les Amis de l’Orchestre sous influence
3  Les 5 et 6 octobre 2024 : « Nellie Oleson enflamme 

 les années 80 » à Lafarre avec l’association Festive Lafarre
3 18e festival terroir en Rime : mars 2025

Retrouvez toutes les informations sur la saison 
culturelle sur le site www.ccpcp.fr rubriques 
«  Culture » et « Agenda » ou les réseaux sociaux

22 %  
des élèves du collège 
sont engagés dans le 

cursus Orchestre  
à l’École

À l’occasion de la fête du patrimoine  
organisé par le Département, 

 les bibliothèques avaient organisé en 2023  
une fête d’été : autour de la Chapelle de 

Chacornac à Cayres, avec plusieurs  
d’animations autour du patrimoine,  

de la lecture et des activités manuelles. 
Cet évènement a été renouvelé cette année  

sur la commune de Saint-Christophe-d’Allier,  
avec une visite poétique du village,  

des lectures Raconte tapis et Kamichibaï  
pour les petits et des créations de bijoux.
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Tourisme

OFFICE DE 
TOURISME
Le tourisme représente un secteur essentiel 
de l’économie locale. La  Communauté 
de Communes a fait le choix de 
se retirer du SMAT du Haut-Allier, 
dans une logique de territoire. Elle a 
récupéré la compétence promotion du 
tourisme et a ainsi créé un office de tourisme 
intercommunal.
L’Office de Tourisme est en train de se mettre en place pour assurer les 
missions qui lui incombent : accueil et information du public, promotion 
touristique et coordination des partenaires du développement touristique. 
Il est géré par la Communauté de Communes avec un conseil d’exploitation 
présidé par Paul BRAUD avec à ses côtés, Ludovic GIRE, Jean-Louis 
REYNAUD et Alain ROBERT, élus du territoire. Quelques prestataires locaux 
ont également accepté d’intégrer ce conseil. 
Cathy VIGOUROUX assure l’accueil depuis avril 2024, accompagnée par un 
agent saisonnier, Noémie CHANIAL. Dès cet automne, un agent permanent 
viendra compléter l’équipe. 
Le bureau d’accueil est situé à Pradelles RUE DES PÉNITENTS 
(angle de la Place de la Halle, à côté de la Poste). Il est ouvert tous 
les jours sauf le dimanche pour la saison estivale.
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Cathy VIGOUROUX


